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¥ DÕaccorder un mandat ˆ BPR Infrastructure inc., pour les plans
et devis de travaux de rŽfection dÕaqueduc sur une partie de
la rue Notre-Dame, pour le prix de 9 500 $.

¥ DÕaccorder le mandat de surveillance des travaux dÕŽgout sa-
nitaire sur le rang Haut-de-la-Rivi•re Sud ˆ BPR Infrastructure inc.,
pour le prix de 13 000 $, payŽ par le r•glement dÕemprunt # 156.

¥ DÕautoriser les travaux de rŽfection sur les rues Bouthillier et
Duhamel payŽs ˆ m•me les surplus du fonds gŽnŽral non affec-
tŽ pour un montant de 185 500 $.

¥ DÕaccorder le mandat dÕarpentage et conception de plans
pour les travaux de rŽfection des rues Bouthillier et Duhamel ˆ
BPR Infrastructure inc. pour le prix de 8 300 $.

¥ DÕaccorder le mandat de surveillance des travaux sur les
rues Bouthillier et Duhamel ˆ BPR Infrastructure inc., pour le
prix de 16 725 $.

¥ DÕaccorder le mandat dÕŽtude pluviale et dÕarpentage du
secteur central de la ville ˆ BPR Infrastructure inc., pour le prix
de 13 700 $.

¥ DÕautoriser 2 Žlus ˆ participer au congr•s annuel de la
FŽdŽration quŽbŽcoise des municipalitŽs les 24, 25 et 26 
septembre 2009.

¥ De corriger la rŽsolution 2009-005 afin dÕy lire Ç 4 982 $ È au
lieu de Ç 4 829 $ È.

¥ De faire parvenir une demande dÕaide financi•re dans le
cadre du programme PRƒCO pour les projets de travaux sur la
rue Notre-Dame ainsi que les rues Bouthillier et Duhamel.

¥ DÕautoriser BPR Infrastructure inc., ˆ prŽparer les demandes
de subvention du programme PRƒCO, pour des honoraires de
5 250 $.

¥ De demander ˆ la MRC de Rouville dÕŽmettre un constat
dÕinfraction ˆ la cie Bonduelle relativement ˆ une digue
installŽe illŽgalement en bordure de la rivi•re Yamaska.

¥ DÕautoriser lÕinstallation dÕun signal arr•t obligatoire ˆ lÕin-
tersection du CarrŽ ƒdouard et de lÕavenue Viens.

¥ DÕaccepter de faire gratuitement pour la saison dÕautomne
2009 le tra•age des lignes du terrain de football utilisŽ par
lÕŽquipe Les Griffons.

¥ DÕappuyer le syndicat des travailleurs et travailleuses des postes
concernant la livraison rurale et les bureaux de poste ruraux.

¥ DÕautoriser la signature dÕune entente avec Rougemont, Sainte-
Ang•le-de-Monnoir, Marieville et Saint-Paul-dÕAbbotsford pour
le partage des cožts de la mise en commun de syst•mes de
communication des services de protection contre les incendies.

¥ De faire lÕachat dÕun syst•me de communication par antenne
pour le syst•me dÕeau potable de la compagnie
Communication Plus, pour le prix de 12 190 $.

¥ De retenir les services de Vitech ƒlectrique pour lÕinstallation du
syst•me de communication, pour le prix de 2 200 $.

¥ De payer ˆ m•me le r•glement dÕemprunt 149, ˆ Excavations
Saint-CŽsaire inc., le montant de 347 245 $, reprŽsentant le
dŽcompte progressif no.1 des travaux sur lÕavenue Nadeau.

¥ DÕautoriser lÕinstallation dÕune toilette chimique pour une
pŽriode de 3 mois ˆ la descente de bateau sur lÕavenue Union.

¥ DÕautoriser un budget de 4 000 $ pour la pose de pierre sur
le stationnement ˆ la halte routi•re.

¥ DÕadopter le 2e projet de r•glement 92-2005-28 concernant
les dispositions particuli•res aux usages commerciaux.

¥ DÕaviser la MRC de Rouville de notre appui pour la
demande dÕintervention dans le cours dÕeau Rosalie.

¥ DÕautoriser la signature dÕun protocole dÕentente avec la
Ville de Farnham pour lÕutilisation des installations aqua-
tiques intŽrieures du complexe sportif de Saint-CŽsaire.

¥ DÕaccorder une commandite de 250 $ au Nage-o-thon du
24 juillet 2009 pour le fonds Simon-Pierre. PayŽ ˆ m•me les
profits de lÕOmnium de golf de Saint-CŽsaire.

¥ De payer au locataire du club de golf une facture de
1 477 $ pour lÕachat dÕun lave-balle.

Nous vous rappelons que les textes intŽgraux des dŽcisions
du Conseil municipal sont disponibles pour consultation ˆ
lÕH™tel de ville et sur le site www.ville.saint-cesaire.qc.ca

La prochaine sŽance ordinaire du Conseil se tiendra le mardi
11 aožt 2009 ˆ 20 h ˆ lÕH™tel de ville et il nous fera plaisir de
vous y accueillir.

Le service du Greffe.



DEUX RAPPELS IMPORTANTS 

POUR UN BON VOISINAGE
En vertu de l’article 8 du Règlement numéro 136 concernant les
nuisances, « le fait par quiconque dont le propriétaire, le
locataire ou l’occupant d’un immeuble d’y laisser pousser le
gazon ou la végétation sauvage jusqu’à une hauteur de 20 cen-
timètres ou plus constitue une nuisance et est prohibé ». 

De plus, en vertu de l’article 24 du règlement cité précédemment,
« le fait d’utiliser ou de permettre l’utilisation sur sa propriété d’une
tondeuse à gazon, d’une scie mécanique ou d’un autre outil
mécanique ou de permettre ou tolérer l’exécution de travaux de
construction occasionnant du bruit, du lundi au vendredi entre 21 h
et 7 h et les samedi et dimanche, de 19 h à 8 h, constitue une nui-
sance et est prohibé ». 

Toutefois, cet article ne s’applique pas aux travaux d’urgence
visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des personnes ainsi
que les travaux agricoles effectués sur des terres en culture.

LA SÉCURITÉ D’ABORD
Nous tenons à vous rappeler que toutes piscines, permanentes
ou gonflables, dont la paroi, mesurée depuis le niveau du sol,
a une hauteur de moins de 1,15 mètre (4 pieds) sur tout son
pourtour, doivent être clôturées. Il est possible de clôturer le
terrain ou la piscine elle-même. 

Il est également important de noter qu’une demande d’autori-
sation au Service d’urbanisme de la Ville de Saint-Césaire est
requise pour l’implantation d’une clôture et d’une piscine.

Service de l'Urbanisme

SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS
AVIS IMPORTANT
Étant donnée des travaux et des modifications
au réseau de distribution d’eau potable, les
travaux de rinçage du réseau prévue au mois
de mai et juin fut déplacé dans le temps. Nous
désirons donc vous informer que des
employés municipaux procéderont au net-
toyage du réseau d’aqueduc et l’inspection des
bornes fontaines dans l’ensemble de la ville
dans les prochaines semaines, soit du 3 août au
28 septembre 2009.

Ces travaux peuvent causer
une baisse temporaire de la
pression d’eau ainsi qu’une
légère coloration d’eau (eau
brouillée). Cette eau colorée est
due à des particules de rouille
délogées dans les conduits et ne
présente aucun danger. Durant
cette période, il est recom-

mandé de vérifier si l’eau est colorée avant de
l’utiliser. Si l’eau est colorée, veuillez ouvrir vos
robinets d’eau froide jusqu’à ce que l’eau
redevienne claire.

N’oubliez pas votre lessiveuse, ainsi que toute
autre unité fonctionnant à l’eau. Cette opération
est nécessaire pour maintenir la bonne condi-
tion du réseau d’aqueduc. Nous nous excusons
des inconvénients causés par cette opération et
nous vous remercions de votre collaboration.
Pour plus de renseignements, n’hésiter pas à
communiquer avec nous au 450 469-4773.

INFOS
SERVICES
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COLLECTE DES RÉSIDUS VERTS
La MRC de Rouville désire rappeler certaines règles concernant le
service de collecte des résidus verts offert dans les 5 municipalités
participantes (Richelieu, Rougemont, Sainte-Angèle-de-Monnoir,
Saint-Césaire et Saint-Mathias sur Richelieu). 

LES MATIÈRES ACCEPTÉES LORS DE CETTE COLLECTE SONT :
- feuilles mortes ;
- rognures de gazon 

(bien que l’herbicyclage soit fortement encouragée) ;
- branchages d’un diamètre inférieur à 1 cm et d’une longueur 

maximale de 60 cm ;
- aiguilles de résineux, retailles de haies, mauvaises herbes, etc. ;
- écorces, copeaux et bran de scie ;
- plantes d’intérieur incluant le terreau d’empotage.

LES MATIÈRES REFUSÉES : 
- morceaux de bois et des branches ayant un diamètre supérieur 

à 1 cm et une longueur supérieure à 60 cm ;
- restes de table. 

LES CONTENANTS AUTORISÉS SONT :
Les sacs de plastique orange et transparent ainsi que les sacs de
papier biodégradable qui ne laissent échapper aucun résidu.
Veuillez noter que le poids maximal par sac ne doit pas dépasser
25 kg (55 lbs). Les contenants non admissibles sont, entre autres, les
poubelles et les bacs roulants.

Vous êtes donc invités à déposer vos résidus verts dans les con-
tenants autorisés, en bordure de la rue, avant 7 h le matin. 

CENTRAIDE OPÉRATION SEPTEMBRE :
UNE AIDE FINANCIÈRE POUR LA RENTRÉE
SCOLAIRE 2009 À SAINT CÉSAIRE

Grâce à Centraide Richelieu-Yamaska, les écoles Saint-Vincent et
Paul-Germain-Ostiguy offriront une aide financière à quelques
familles à revenu modique afin de les aider à rembourser une partie
des dépenses reliées au retour en classe (achat de cahiers d’exer-
cices, d’un sac d’école, de crayons, de vêtements, articles obligatoires
payés à l’école, etc.). 

Pour avoir recours à ce programme qui s’adresse aux élèves du
primaire et du 1er cycle du secondaire, les familles devront conser-
ver les factures d’achats. Dès la rentrée, les écoles transmettront
aux élèves éligibles la marche à suivre pour le remboursement des
frais admissibles.

LA RAGE DU RATON AU QUÉBEC
OPÉRATIONS DE SURVEILLANCE
Les opérations de surveillance consistent à
recueillir, dans les zones à risque, les animaux
morts ou qui présentent des symptômes de rage,
afin de procéder à des analyses pour déterminer
s’ils sont ou non atteints de la maladie. 

QU’EST-CE QU’UN ANIMAL SUSPECT ? 
Un raton laveur, une mouffette ou un renard,
trouvé en Montérégie, en Estrie, à Saint-Théophile
ou Saint-Gédéon-de-Beauce :

Qui est mort, même si c’est dans un accident de
la route, ou qui présente un des symptômes
suivants :
- il semble très malade ;
- il est moribond ;
- il a l’air désorienté ;
- il est anormalement agressif ;
- il est paralysé.

Les citoyens de la zone de haute surveillance
sont mis à contribution pour signaler les ani-
maux suspects à Services Québec. Le taux de
spécimens rabiques est d’ailleurs plus élevé
chez les animaux signalés par les citoyens. La
zone de haute surveillance inclut toute la
Montérégie, la plus grande partie de l’Estrie et
deux municipalité de la Chaudière-Appalaches,
Saint-Gédéon-de-Beauce et Saint-Théophile.

Si vous voyez un raton laveur, une mouffette ou
un renard mort, ou qui semble malade,
paralysé, désorienté ou anormalement agressif,
communiquez avec Services Québec en com-
posant le 1 877 644-4545




